PAR TÉLÉCOPIEUR
Montréal, le 6 novembre 2003
Me Éric Fraser

Marchand Lemieux

Hydro-Québec - Contentieux

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4

Objet : 
Demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables à une option d’électricité interruptible


Notre dossier : R-3518-2003
Votre dossier : R000075/NL/FE


Cher confrère,

Nous vous transmettons, avec la présente, la demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie à Hydro-Québec dans le dossier mentionné en titre.

Conformément à la décision D-2003-202, les réponses à cette demande de renseignements devront nous parvenir d’ici le 12 novembre 2003, 12h00.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

Rl/jm
c. c. : Les intervenants au dossier R-3518-2003
